
Note d’info GDS France – 27/04/2026 

Tuberculose bovine 

 

La ministre de l’Agriculture invitée à l’Assemblée Générale de 

GDS France à Avignon vendredi 24 Avril 2026 a indiqué la 

revalorisation des indemnisations des éleveurs pour les 

abattages diagnostiques dans le cadre des suspicions de 

tuberculose bovine. 

  

Le tarif de base pour tous les bovins de plus de 24 mois toutes 

races passe donc de 2500 à 3350€, la plus-value pour gestation 

passe de 300 à 400€ et la plus-value pour inscription au livre 

généalogique de 300 à 400€.  

Par ailleurs, pour les bovins de races allaitantes dites de "gros 

format" (Charolaises, Limousines, Blondes 

d’Aquitaine,  Parthenaises...), un ajout de 400€ par animal est 

prévu.  

 

Ces mesures s’appliqueraient de façon rétroactive depuis le début 

de la campagne de prophylaxie 2025-2026.  

 

Il a également été évoqué le fait que l’État prendrait en charge à 100% le coût des tuberculines sur l’ensemble du 

territoire.  

Parmi les diverses revendications portées notamment par les GDS, il a été annoncé la défiscalisation des indemnités 

pour abattage (pour le complément versé par l’Etat), la prise en charge à 100% du nettoyage et de la désinfection et la 

prorogation des indemnités pour perte de production laitière de 3 mois à 6 mois. 

 

Pour mémoire, ces valeurs forfaitaires ne s’appliquent pas lors de confirmation de foyers de Tuberculose bovine : 

les bovins abattus sur ordre de l’Administration que ce soit en abattage sélectif ou total font préalablement l’objet d’une 

expertise par deux experts indépendants choisis par les éleveurs qui fixent les valeurs marchandes objectives des 

animaux, valeurs complétés par des frais d’approche (transport, frais d’analyse…) qui permettent de définir  des valeurs 

réelles de remplacement. 

  

 

 

 


